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Le réservataire reconnait avoir pris connaissance de l’avertissement suivant :
le plan du sous-sol peut subir des modifications liées aux contraintes techniques imposées par la structure de l’immeuble.

Affectation des parkings en sous-sol
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le plan du sous-sol peut subir des modifications liées aux contraintes techniques imposées par la structure de l’immeuble.

Affectation des parkings en sous-sol


